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Diagnostic consommé incomplet 

La CDC et la mairie de Lugos n’ont pas 
déclaré auprès du Sybarval/Scot l’intégralité 
des terrains consommés et bâtis. Le 
diagnostic établi par le Sybarval/Scot est 
incomplet et erroné. La cartographie de la 
zone U basée sur ce diagnostic est donc 
biaisée. 

Depuis 2016 la mairie de Lugos bloque les 
projets d’une part de la population de Lugos 
par divers procédés 



 

Diagnostic potentiel erroné 

La CDC et la mairie de Lugos n’ont pas 
déclaré auprès du Sybarval/Scot l’intégralité 
des terrains consommés et bâtis.  

Le potentiel établi par le Sybarval/Scot est 
incomplet et erroné.  

La CDC et la mairie de Lugos n’ont pas 
contrôlé la pertinence du diagnostic. 

La cartographie de la zone U basée sur ce 
diagnostic est donc biaisée. 

 



 

 

 

  

PLUiH V-2 avril 2023 Ré-intégration 
du NB (POS) dans l’Urbanisé 

- sauf terrains NB indiqués en rouge 
, sans justification 

-Terrains zone U et AU (POS) omis 

Absence de consultation de la 
population et des propriétaires du 
foncier (dont des terrains mis en 
1AU et 2AU sans consultations des 
propriétaires) 

Terrains dans la PAU, 
sans coupures, dents 
creuses 

? 

? 

? 



 

 

  

Terrains dans la PAU, 
sans coupures, dents 
creuses 

? 

? 

? 
PLUiH V-3 oct 2023 Ré-intégration du 
NB (POS) dans l’Urbanisé 

- sauf terrains NB indiqués en rouge , 
sans justification 

-Terrains zone U et AU (POS) omis 

Absence de consultation de la 
population et des propriétaires du 
foncier (dont des terrains mis en 1AU 
et 2AU sans consultations des 
propriétaires) 



 

  

Autorisations de défrichement pour 
construction – Dents creuses 
DP/PC Bloqués par Mme le Maire de 
Lugos depuis 2018 

PAU Casaque-Jean 
de Peyre 
Terrains à intégrer  
en U au PLUiH 

Construction non 
indiquée et PC en 
cours 

Limite PLUiH ? 

Terrains pouvant être 
intégrés en U au PLUiH , 
iIots urbanisés 
 

Demandes d’intégration des parcelles 
incluses dans les PAU de LUGOS, règles 
urbanisme SCOT et RNU 
-continuité d’urbanisme, pas de coupure 
d’urbanisme 
-densité suƯisante 
-intégration des dents creuses 
-densification de l’urbanisation, réduction 
du mitage 
-déserte de la voirie et des réseaux 
-faible emprise sur le sol, n’empiète pas sur 
la forêt 
Le projet PLUiHv-3 omet des parcelles déjà 
construites, des dents creuses, des 
autorisations de défrichements pour 
construction, ne tient pas compte des 
continuités d’urbanisation 
 
L’intégration de ces parcelles permettra 
aussi une réduction de la charge des OLD 
Obligations Légales de Débroussaillement 
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Commune de LUGOS Commune de LUGOS
Section Ref parcelles Justification Section Ref parcelles Justification
B 2424 B 1783
B 2425 B 1782
B 2426 B 1785
B 2427 B 2304
B 2428 B 2305
B 1008 B 2306
B 1005 B 2307
B 1004 B 2251
B 1120 B 1000
B 1121 B 1001
B 1853 B 0041
B 1854 B 0042
B 1855 B 0043
B 1856 B 0533
B 1857 B 0532
B 1858 B 0045
B 1859 B 0046
B 1860 B 0047
B 1861

Continuité PAU Casaque -Jean de Peyre, déjà 
bâties ou en cours,  viabilisées,
NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 
parcelles de la zone U

Continuité PAU Casaque -Jean de Peyre, dents 
creuses, déservies par les réseaux, en bordure 
de voirie, autorisations de défrichement pour 

construction

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 

parcelles de la zone U

Ilots urbanisés, déjà bâties,  viabilisées, dents 
creuses

NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 

parcelles de la zone U



Section Ref parcelles Justification
B 1723
B 1725-a

Continuité PAU Casaque accés à la voirie
U dans le POS 1990, omis dans le PLUiH

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 

parcelles de la zone U

 

  

PAU Casaque-Jean 
de Peyre 
Terrain à intégrer en 
U au PLUiH 

Limite PLUiH ? 
Construction non indiquée et 
PC en cours/prévus ( clos de 
casaque) 



Commune de LUGOS
Section Ref parcelles Justification
B 1680
B 2076
B 2075
B 1884
B 1691
B 1963-a
B
B
B
B
B 1341
B 0342
B
B
B
B
B
B
B
B

Continuité PAU Vireries  déjà bâties,  viabilisées,
NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 
parcelles de la zone U

Continuité PAU Vireries  déjà bâties,  viabilisées,
NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH

dent creuse, déservies par les réseaux, en 
bordure de voirie, projet de division et 

construction bloqué par Maire de Lugos, mis en 
1AU puis 2AU sans concertation du propriétaire

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 

parcelles de la zone U

 
  

PAU Vireries 
Terrains à intégrer 
en U au PLUiH 

Limite PLUiH ? 

2AU 
PLUiH 

2AU 
PLUiH 

Dent creuse 
DP/PC Bloqués par Mme le Maire de 
Lugos depuis 2016 



 
  

PAU Seuze 
Terrains à intégrer 
en U au PLUiH 

1AU puis 2AU 
PLUiH ? 

Dent creuse 
DP/PC Bloqués par Mme le Maire de 
Lugos depuis 2016 

Terrains pouvant être 
intégrés en U au 
PLUiH 

Ligne HT + piste 

Terrains pouvant être 
intégrés en U au 
PLUiH 



Commune de LUGOS
Section Ref parcelles Justification
B 1063
B 352
B 1898
B 1899

Continuité PAU de Seuze  déjà bâties,  
viabilisées, en bordure de voirie
+ dent creuse
U et NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH
Dans PluiHv-2(avril 2023), livret 1,3, fausse étude  
environnementale et faux projet de lotissement 
pour placer ces terrains en réserve de 
biodiversité
Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 
parcelles de la zone U

 

 
  

Commune de LUGOS
Section Ref parcelles Justification

B 0265

Continuité PAU Vieu Lugos, parcelle coupée en 2 
par PluiH, à intégrer intégralement  déservies 
par les réseaux, en bordure de voirie, non 
boisée
NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH

B 0236
B 0234
B 0234

B 1352
B 1353
B 0232
B 1238
B
B

Continuité PAU rte de Seuze  déjà bâtie,  
viabilisée,

NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH
+dent creuse, déservies par les réseaux, en 

bordure de voirie, projet de division et 
construction bloqué par Maire de Lugos, mis en 
1AU puis 2AU sans concertation du propriétaire

Continuité PAU Vireries  déjà bâties,  viabilisées,
NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 

parcelles de la zone U



Commune de LUGOS
Section Ref parcelles Justification
B 2501
B 1516
B 0459
B 1249
B 1072
B 1073
B 0487
B 0488
B 1879
B 1880
B 1881
B 1882

1873

Continuité PAU Brana- Treze, déjà bâties,  
viabilisées, en bordure de voirie, déservies par 

les réseaux
+ dents creuses + autorisation de défrichement 

pour construction
 NB dans le POS 1990, omis dans le PLUiH 

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 

parcelles de la zone U

 
  

Autorisations de défrichement pour 
construction – Dents creuses 
DP/PC Bloqués par Mme le Maire de 
Lugos depuis 2018 

PAU Brana-Treze 
Terrains à intégrer 
en U au PLUiH 

Construction non 
indiquée et PC/DP 
en cours 



 

 

 

  

PC/DP en cours 

1AU puis 
réserve/inondable 
>> 2AU 
Projet bâtiments 
agricole et forestier 

1AU  
 

Terrains pouvant être 
intégrés en U au 
PLUiH 

PAU Bois Perron- 
Casaque 
Terrains à intégrer 
en U au PLUiH 

OLD sur la 
zone 



Commune de LUGOS
Section Ref parcelles Justification
B 1595
B 1594-a
B 1598
B 0683
B 0682
B 1108-a
B
B
B
B
B
B

Continuité PAU Bois-Perron - Impasse la Forge, 
dents creuses

U et AU dans le POS 1990, omis dans le PLUiH 
Dans PluiHv-2(avril 2023), livret 1,3, fausse étude  
environnementale pour déclarer ces terrains en 

inondables et pour les placer  en réserve de 
biodiversité

Aucune justification de la part de la CDC et la 
mairie de Lugos étayant l'exclusion de ces 

parcelles de la zone U
0683 en AU POS 1990, puis redécoupé et en 1AU 
pour PLU et PLUiHV-1 (abandonnés),  réserve de 

biodiversité avril 2023, puis placé en 2AU 
octobre 2023 pour empécher projet bâtiments 

agricole et forestier

  



 
  

La cartographie Trame-Verte -Bleue du PLUiH est incohérente, inexacte et ne se base sur aucune étude de terrain. 
Ainsi des terrains ont été déclarés zones de biodiversité et couloirs de biodiversité au milieu des habitations actuelles, des 
voiries sont coupées et traversées par ces couloirs, alors que 200 m plus loin il n’y a plus d’habitation. 
 
La CDC et la mairie de Lugos ne connaissaient pas et n’ont pas pris en compte la cartographie oƯicielle du site national et 
régional Trame Verte Bleue (Aquitaine). Refus itérés de la mairie de Lugos de prendre en compte la TVB oƯicielle. 
Trame Verte et Bleue en Nouvelle-Aquitaine (tvb-nouvelle-aquitaine.fr) 



 
  



  



 



 
 
 
  



2020-009659 Défrichement pour lotissement pavillonnaire de 3 lots Urbanisme, ouvrages, aménagements 
2019-009118 Défrichement d'environ 0.58 ha pour création de 2 lots à bâtir Urbanisme, ouvrages, aménagements 
2019-009319 Défrichement d'environ 0,59 ha en vue de la construction de 3 maisons d'habitation Agriculture et forêts 
2020-010340 défrichement pour construire à lugos Urbanisme, ouvrages, aménagements 
2017-004869 Défrichement -4 lots à bâtir Urbanisme, ouvrages, aménagements 
2021-011563 Défrichement de 9,6 ha pour plantation de pin maritime à Lugos (33) Agriculture et forêts 

 
 
 
 
https://carto.sigena.fr/1/carte_donnees_publiques_na.map 
 
 
 
 
 
  



  



 


